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Communiqué de presse 
 
Assemblée des délégués du Secours suisse d'hiver 
du vendredi 3 novembre 2023 à Delémont, Jura 
 
Les personnes vivant au seuil de la précarité toujours aussi exposées 
 
Delémont, le 3 novembre 2023 - L'Assemblée des délégués du Secours suisse d'hiver a approuvé les 
comptes annuels de l'exercice 2022/2023. Le résultat d'exploitation est positif (302’661 CHF, année pré-
cédente : - 427 377 CHF). Au cours de l'exercice écoulé, le Secours d'hiver a traité près de 20’000 de-
mandes d'aide et a soutenu près de 52’000 personnes (dont 29’000 enfants) avec ses prestations de 
soutien dans toute la Suisse. 
 

Les prestations du Secours d'hiver les plus demandées 
L'augmentation des coûts de la santé, de l'énergie, du logement et des denrées alimentaires laisse très 
peu de marge de manœuvre aux personnes qui se trouvent au seuil de la pauvreté et peut les conduire à 
l'endettement. Le Secours suisse d'hiver a apporté un soutien ciblé et a versé des prestations à hauteur 
de 6,8 millions de francs au cours de l'exercice écoulé (même chiffre que l'année précédente). Avec 
toutes les organisations cantonales du Secours d'hiver, ce sont ainsi plus de 15 millions de francs de 
dons qui sont redistribués chaque année aux personnes touchées par la précarité. 
 
Renoncer à des prestations médicales et à une alimentation saine 
En 2022/2023, le Secours d'hiver a pris en charge plus de 3’100 cas liés aux coûts de la santé. Avec une 
augmentation moyenne de la prime d’assurance maladie de 8,7 %, les ménages au budget serré seront 
encore plus sollicités en 2024. Selon les organisations cantonales du Secours d'hiver, les personnes 
concernées optent le plus souvent pour une franchise maximale, renoncent à aller chez le médecin ou le 
dentiste, prennent du retard dans le paiement de leurs primes d'assurance maladie ou acceptent de faire 
des économies sur d'autres coûts essentiels comme l'alimentation. Il peut en résulter une détérioration 
de la santé ou un endettement. Le Secours d'hiver s'engage pour la promotion de la santé de son groupe 
cible et a choisi le thème « Pauvreté du travail et santé » pour son prochain exercice. 
 
Concept de protection des données et stratégie approuvés 
 
Lors de l'assemblée des délégués, le concept national de protection des données ainsi que la straté-
gie 2024/29 ont été approuvés et les membres suivants ont été réélus au comité central : Thierry Carrel 
(président), les vice-présidents Mathias Kaufmann et Roland Plattner-Steinman ainsi que Sylvie Naudy et 
Christina Kieni Römer. 
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Vous trouverez prochainement les comptes annuels détaillés ainsi que d'autres informations sur le Secours suisse 
d'hiver sur www.secours-d-hiver.ch/a-propos/publications. 
 
Le Secours d'hiver fournit toute l'année une aide aux personnes touchées par la précarité en Suisse. Sous l'égide du 
Secours suisse d'hiver, les 27 antennes cantonales et régionales représentées dans toutes les régions linguistiques 
sont gérées de manière autonome (y compris la comptabilité) et sont en partie responsables de la recherche de 
fonds. Le Secours suisse d'hiver offre le cadre de l'activité commerciale de l'ensemble du Secours d'hiver, prend en 
charge les financements qui dépassent les possibilités des secrétariats cantonaux, réalise ses propres projets et pra-
tique la collecte de fonds. Les recettes de la collecte de fonds sont à leur tour versées aux secrétariats ou à des pro-
jets nationaux. Environ 400 personnes travaillent pour l'ensemble du Secours d'hiver, dont beaucoup, sur une base 
volontaire ou bénévole. 
 
L'assemblée des délégués est l'organe suprême du Secours d'hiver. Elle a notamment pour tâche d'approuver 
les comptes annuels et d'élire le comité central. L'assemblée des délégués a lieu chaque année et est organisée 
par l'un des Secours d'hiver cantonaux.  
En 2023, l'assemblée des délégués a été organisée par le Secours d'hiver du Jura. 

 
 
Contacts Secours suisse d’hiver 
Monika Stampfli, directrice, monika.stampfli@winterhilfe.ch, Tél. 079 315 67 95 
Florence Regad, responsable communication suisse romande, florence.regad@secours-d-hiver.ch, 
Tél 078 666 39 90 
 


